MODÈLE ANNEXE 12 : Personne morale_Garanties morales et financières_Déclaration sur l’honneur

DÉCLARATION SUR L’HONNEUR
Je soussigné(e), ……………………………………………………, administrateur(rice)/gérant(e)/personne pouvant engager* la société …………………………………………….. pour laquelle la demande d’agrément est introduite, déclare sur l’honneur que ladite société :
-	justifie d’une activité ayant un lien effectif et durable avec l’économie du pays dans lequel elle est implantée ;
-	n’a pas encouru de condamnation produisant encore ses effets par une décision coulée en force de chose jugée pour une infraction aux législations environnementales régionales (pour la Région wallonne, ceci vise les infractions de première et de deuxième catégorie, telles que définies dans le décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite, la répression des infractions et les mesures de réparation en matière d’environnement), fédérales ou toute autre législation environnementale d'un Etat membre de l'Union européenne ; 
-	n’est pas sous le coup d’une condamnation aux législations sociales, fiscales et financières ; 
-	a rempli ses obligations sociales (en matière de sécurité sociale) et fiscales (en matière de contributions directes et de TVA) ;
-	dispose de garanties financières suffisantes ;
-	dispose d’une capacité rédactionnelle suffisante en langue française ou allemande* dans ses rapports avec l’Administration et ses représentants ;
-	n’a pas, à titre propre ou via une personne qui exerce, pour son compte, une fonction de direction ou de gestion, directement ou indirectement, dans une activité de production, de contrôle qualité ou de gestion de terres au sens de l’article 5 du décret du 1er mars 2018 ou dans une activité ayant pour objet la réalisation matérielle d’actes et travaux d’assainissement.

Date : 

Signature :

(*) Biffer la (les) mention(s) inutile(s)

